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PLAN GENERAL DES AMENAGEMENTS ET DES TRAVAUX 

 

Le plan général des aménagements et travaux reprend les axes forts de la ZAC de Mogneville ainsi qu’à l’avant-projet du barreau routier de raccordement au 
giratoire de la future déviation RD62. L’urbanisation de la ZAC sera mise en œuvre en s’appuyant sur les principes suivants :  

- Un accès principal de desserte au Nord, reliant la rue de la Brèche à la RD 62, permet d’irriguer le lot d’activités. Il est complété par un axe interne 
privatif,  

- Une coulée verte principale au centre de l’opération vient animer la zone d’activités. La conservation de la végétation existante et l’implantation de 
bassin de gestion des eaux pluviales permet de s’appuyer sur la biodiversité existante et de la conforter. En complément, une lisère verte en pourtour de 
l’opération contribuera à l’intégration de la future zone d’activités dans le paysage, 

- Une coupure agricole est conservée avec le centre-bourg pour veiller à la tranquillité des riverains, 
- Le développement d’une circulation douce en frange de l’opération relié notamment au Chemin Blanc. 
- Le projet consiste à viabiliser une parcelle à vocation économique de grande dimension permettant de contribuer à la diversification des activités sur le 

territoire creillois et ainsi à la création de l’emploi dans un secteur d’activités porteurs pouvant toucher un plus grand nombre de personnes. 
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Plan d’aménagement de la ZAC avec le programme prévisionnel de construction (hors barreau routier) 
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En parallèle, et comme souligné lors des études préalables à la réalisation de la ZAC, un enjeu important de desserte a été souligné. Pour y répondre, un barreau 
de raccordement a été étudié. Suite à la réalisation de plusieurs hypothèses, celui-ci partira du Nord-Ouest de la ZAC pour aller se raccorder directement au 
futur giratoire de la déviation RD62, portée par le Conseil Départemental. Ce projet consiste donc à la réalisation d’un barreau routier sur une longueur 
approximative de 890 mètres. L’objectif de ce barreau était notamment d’apporter une connexion directe à la ZAC vers le grand territoire (via la RD1016) et 
d’éviter le passage des véhicules par le centre bourg de Mogneville afin de limiter les nuisances pour les riverains. Il permet en outre, une desserte plus directe 
du parc de Chédeville et la réalisation d’une desserte cyclable qui vient structurer le territoire.  
 

 
Avant-projet du barreau routier de raccordement de la ZAC.  

(Source : GNAT Ingénierie) 

Lot d’activités 


